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	Contrat de travail à durée indéterminée
Etabli en application des dispositions de l’article 3 – alinéas 4 ou 5 ou 6 et 8 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
(Renouvellement de contrats conclus pour une durée totale égale ou supérieure à 6 ans)
	RESSOURCES
HUMAINES

Modèle de contrat
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ENTRE :

............... (dénomination exacte de la Collectivité ou de l'Etablissement concerné) représenté(e) par son (Maire ou Président), en date du ........... ci-après désigné(e) "la collectivité (ou l'établissement) employeur".

ET

(Mme, Melle, Mr) ......................................... (nom, prénom), né(e) le ……………… à ………...……… .
......................................... (adresse) ;
ci-après désigné(e) "le co-contractant".
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale notamment son article 3 alinéas 4, 5, 6 et 8.
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du .............................. (citer l’organe délibérant), en date du ..................... créant l’emploi de .............................................. comprenant les fonctions suivantes : .............................. (à définir précisément), et fixant le niveau de recrutement et la rémunération,

Vu la déclaration de vacance de l'emploi auprès du Centre de Gestion,

Vu les précédents contrats dont a bénéficié M................................ (nom, prénom), "le co-contractant” depuis le ………….

Considérant l’absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes (catégories A, B ou C) article 3 alinéa 4 (*)
Considérant que la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient (catégorie A), article 3 alinéa 5 (*)
Considérant que la commune employeur compte moins de 1 000 habitants tel qu'en atteste le dernier recensement OU considérant que l'établissement employeur regroupe des communes dont la moyenne arithmétique du nombre d'habitants ne dépasse pas 1 000 habitants, article 3 alinéa 6 (*)
· Considérant que le bon fonctionnement des services implique le recrutement d'un agent contractuel à temps non complet pour une durée hebdomadaire de ................ h (maximum de 17 heures 30), article 3 alinéa 6
OU
· Considérant que le bon fonctionnement des services implique le recrutement d'un secrétaire de mairie (quelle que soit la durée hebdomadaire de travail), article 3 alinéa 6
Considérant que dans les communes de moins de 2 000 habitants et dans les groupements de communes de moins de 10 000 habitants, lorsque la création ou la suppression d’un emploi dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public, la collectivité peut pourvoir à cet emploi par un agent non titulaire, article 3 alinéa 6 (*)

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : 
OBJET ET DUREE DU CONTRAT

M ........................................................ est engagé(e) pour assurer les fonctions suivantes (à préciser) ......................................................................................, à compter du ......................... pour une durée indéterminée.

ARTICLE 2 : 
DROITS ET OBLIGATIONS

Conformément aux dispositions de l'article 136, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, le co-contractant est soumis pendant toute la période d'exécution du présent contrat, aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définies par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.

ARTICLE 3 : 
REMUNERATION

Pour l'exécution du présent contrat, le co-contractant recevra une rémunération mensuelle sur la base de l'indice brut ..... (indice majoré .....), l'indemnité de résidence et le supplément familial de traitement, (le cas échéant) les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante.
La rémunération ainsi définie fera l’objet d’un réexamen au minimum tous les 3 ans notamment au vu des résultats d’une évaluation professionnelle organisée selon la même périodicité.

ARTICLE 4 : 
SECURITE SOCIALE – RETRAITE

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération du co-contractant est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.

Le co-contractant est affilié à l'IRCANTEC.

ARTICLE 5 : 
RUPTURE DU CONTRAT

1) Licenciement à l'initiative de la collectivité (ou établissement) employeur
En cas de licenciement, le co-contractant a droit à un préavis d'une durée de 2 mois.

Le licenciement ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable.

Le licenciement est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception : elle précise le ou les motifs du licenciement et la date à laquelle celui-ci doit intervenir compte tenu des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du préavis.
L'attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat.
Il en est fait de même pour l'attribution de l'indemnité de licenciement : cette indemnité est due, sauf dans les cas énumérés à l’article 44 du décret n°88-145 du 15 février 1988.
Aucun préavis n'est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire, pour inaptitude physique ainsi qu’à la suite d'un congé sans traitement d'une durée égale ou supérieure à 1 mois.

2) Démission du co-contractant 

La démission du co-contractant doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le co-contractant est tenu de respecter un préavis d'une durée de 2 mois au moins.
ARTICLE 6 : 
DIVERS

Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu dans la présente convention, le co-contractant est assujetti aux dispositions du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale.
ARTICLE 7 : 
CONTENTIEUX

Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative dans le respect du délai de recours de deux mois.


Fait en double exemplaires


à ....................,  le ..........
Signatures :
Le Maire (ou Président)                                                                   Le co-contractant

Transmis au Représentant de l’État.
Ampliation adressée au :

- Comptable de la collectivité.
(*) Plusieurs cas de recrutement sont envisagés, il ne faut retenir que celui qui convient.
